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LE CANADA POURVOIT LUI-MÊME À LA LA GRIPPE ESPAGNOLE ,
FORMATION DE SES RADIOTÉlÉGRAPHISTES.1 FAIT FORCE MAJEURE

[Suite de la page '1]
réception des messages radiotélégra-
phistes de bord, des messages de
'transport naval et militaire et des
messages de navires de commerce.
Afin d'accoutumer autant que possi-
ble, pendant leurs cours, les élèves
en radiotélégraphie aux conditions
que rencontrent dans la réalité les
radiotélégraphistes en fonctions, on
leur permet pendant certaines pé-
riodes de copier des signaux réels
de radiotélégraphie tels qu'ils sont
transmis par des stations à grand
rayon des côtes canadiennes et amé-
ricaines; les messages ainsi trans-
mis sont des dépêches aux journaux,
des informations de guerre, etc. Par
ce moyen, les élèves en radiotélé-
graphie s'accoutument graduelle-
ment à surmonter la difficulté, qu'é-
prouvent communément les radioté-
légraphistes pendant les premiers
mois de leurs fonctions en activité
de service, de pouvoir recevoir et
transmettre les dépêches avec exac-
titude, de façon à vaincre les con-
ditions atmosphériques qui, à cer-
tains moments, rendent très ardue
et quelquefois virtuellement impos-
si.ble la réception des messages.

IMPORTANCE DE LA DISCI-
PLINE.

Pendant le cours des élèves en
radiotélégraphie, on accorde une at-
tention spéciale à l'important fac-
teur de la discipline, qui est abso-
lument essentiel dans tout service,
et tant que dure la période de for-
mation on s'efforce d'en inculquer
fortement les principes dans l'esprit
des élèves. Ces derniers, à leur libé-
ration comme radiotélégraphistes de
quatrième classe, tout en étant ca-
pables de remplir les fonctions de
radiotélégraphistes dans les forces
navales de Sa Majesté, se rendent
parfaitement compte de leurs res-
ponsa'bilités à titre d'officiers de ce
.- - a. .ntwA

Règlements de surestarie sus-
pendús Pour les chemins
de fer.

$2L60 par jour; après quatre ans, $eso
par jour.

Radiotélégraphiste de i-e classe, à, la
promotion, 0-.9O par jour; après deux
ans, 2.30 par jour; après quatre ans,
$230 par jour.

Radiotélégraphiste de *e classe, A la
promotion, $109 ( par jour;, après deux
ans, $2.1» par jour; après quatre ans,
$ 2.3 par Jour.

Radiotélégraphiste de 4e classe, & la
promotion, $1.70 par jour.

Radiotélégraphiste de 4e classe, e. la
promotion, $1.l0~ par jour.

tlêve de radiotélégraphie, à la promo-
tion, 7% cents -par Jour.

Les allocations suivantes sont égale-
ment accordées:

Allocations de logement, de nourri-
ture, de chauffage et 'éclairage, $1.50
par Jour (payables quand ces choses ne
sont pas fournies par le ministère).

Allocation de vetement.
Une allocation en espèces pour le vête-

ment est accordée corne suit:
Lors de l'enrôlement.------------- .$110
Annuellement, ensuite, pour renou-

vellement..-..-..-..-..--.. .. 66
Allocation de subsistance.

Les taux suivants sont payés en
voyage e titre d'allocation de subsis-
tance:

Pour absence de plus d'une nuit ou de
plus de 24 heures, S&l.

Pour plus de 9, heures, mais sans ab-
sence de nuit, 14.950.

Pour absence de plus de 5 heures mais
de moins de 9. heures, 915 cents.

Pour les voyages e l'ouest de Port-
Arthur, on alloue un excédent de 65
cents, 5 cents et 15 cents suivant la
durée de l'absence.

Allocation d'absence.
$30, par mois.
Allocation de "l'opicier directeur ",

Station de ire classe
ou réquivalent .. .. 5s cents par jour.

station de 2e classe.. 40
Station de Ue classe. W t
Station de bord, Ire

classe. .. . . .. .. 20
Station de bord, 2a

classe------------.1. ."
Allocation spéciale pendant la durée

du service dans les stations tres isolées,
de 10 cents e. 50 cents par jour, suivant
les stations.

TRAVAIL BILINGUE AU NOU-
NOUVEAU-BRUNSWICX.

La campaane d'été du Women's

UTIIUSATION DES CAR-
TES D'ENREGISTRMENT

Un nouveau règlement va
permettre aux autorilés lo-
cales d'en tirer profit.La Commission des chemins de

fer vient de rendre une décision im-
portante à l'effet que les frais de u-u
restarie ne devront pas être chargés
pour les wagons retardés par suite
de l'épidémie de grippe espagnole
qui sévit actuellement.

La Commission a reçu de la com-
pagnie James Shearer, Lteo de
Montréal, la lettre eivante:

vDans nos cours, à iMontréal, tout tra-vail. est 'suspendu Pratiquemn &. causede l'épidémie de grippe espagnole et nousapprenons que la Eagle Lurnber Co., deSaint-Jérôme, oùl nous expédions dlesmatières qu'elle doit apprêter Pour nsus,
se trouve dans le même cas et il est tout
probable que des wagons seront en su-restarie avant même que nous puisionscommencer à les décharger.

Comme cette situation est tout e faithora de notre contrôle, nous vous de-mandons s'il ne serait pas possible de
faire des arrangements afin de retarderles frais de sureistarie jusýqu'e. la fin del'épidémie.

Nous espérons que vous pourrez fairequelque chose pour nous venir sen aide,autrement les compagni de chemin defer devront nous imposer de fortescharges par suite de la mnaladie inévi-table de nos employés.
Les règlements concernant la su-

restarie des wagons ne prévoient pas
un cas de ce genre. Bien que ces
règlements aient été rédigés à la
suite de négociations et de conven-
tions entre les expéditeurs et les
compagnies, on n'avait aucunement
songé à un cas comme celui-ci. Il
ne saurait y avoir de doute quant
aux effets de l'épidémie actuelle.
Les chemins de fer eux-n&êmes sont
impuissants à tra'nsporter les mar-
chandises concurremment. Un grandnombre de wagons mis en mouve-
ment ne peuvent être rendus à desti-
nation pour la simple raison de la
quantité considérable d'employés dechemins de fer qui sont atteints de
l'influenza. C'est là un fait bien
connu et admis généralement par le
monde des expéditeurs.

Les mêmes conditions s'appliquent
précisément aux employés des éta-
blissements industriels et an*i.m A

Les autorités de certaines localités
ont demandé à la Commission cana-
dienne d'enregistrement de leur
fournir des renseignements contenus
dans les cartes d'enregistrement et
qui peuvent leur être utiles. En
conséquence, le règlement a été mo-
difié par l'adoption de la disposi-
tion suivante:

Dans tous les cas où elle juge
convenable et raisonnable et con-
forme à l'intérêt public de le faire,
la commission peut, à la demande
de l'autorité provinciale, munici-
pale ou locale, fournir un état de
tous détai'is contenus dans les cartes
d'enregistrement et qui peuvent être
utiles à l'autorité requérante, Su-
bordonnément, toirtefois, au paie-
ment par la dite autorité de telle
somme d'argent que le secrétaire de

ýla commission certifie représenter les
frais d'extraction et de transmission
des détails susdits.

Viande de baleine.
Au cours de l'été, plus de 1000

tonnes de viande de baleine gelée
Ont été expédiées de la côte du Paci-
fique à Boston. La compagnie Vic-
toria Whaling, Ltée, de Victoria,
C.-B., compte préparer de 30,000 à
5O,00 caisses de viande de baleine
cette saison, à ses entrepôts d*
Kyuquot.

Les baleines siir la ien du Paci-


